
COMMISSION PERMANENTE 
 

Séance du 20 juillet 2006 
 

CP 06/07-23 
APPRENTISSAGE DES LANGUES VIVANTES 

ETRANGERES ET DE LA LANGUE REGIONALE 
____ 

 
 Lors du vote de la Décision Modificative 2005, l’Assemblée 
Départementale a mis en place un important plan d’action en faveur de 
l’apprentissage des langues vivantes étrangères. 
 
 Ce plan prévoit, entre autres actions, pour l’année scolaire 2005-2006, 
l’attribution d’une aide financière aux communes ayant recruté un intervenant 
extérieur intégré à l’équipe pédagogique de l’école ou groupe d’écoles. 
 
 L’Assemblée Départementale a souhaité également favoriser le 
recrutement d’intervenants agréés en langue occitane rémunérés avec l'aide 
des Communes, du Conseil Général et de la Région. L'Association pour la 
Langue et la Culture Occitane (ALCOC) assure la gestion de ces personnels. 
  
 Suite à l’avis favorable de la Commission Education Sport et Culture 
réunie le 9 mai 2006, vous voudrez bien trouver en annexe I la liste des 
communes ayant recruté des intervenants en langues vivantes étrangères et la 
proposition de subvention représentant 40 % de la rémunération horaire 
plafonnée à 23,00 €, frais de déplacement compris, chaque groupe d’élèves 
pouvant bénéficier au maximum de 45 heures. Vous trouverez en annexe II le 
tableau relatif à la sensibilisation à la langue occitane dans les écoles du 
département. Le taux de subvention s'élève à 50 % d'une rémunération horaire 
plafonnée à 23 €, chaque groupe d''élèves pouvant bénéficier au maximum de 
45 heures d'enseignement réparties sur 20 semaines. 
 
 Dans l’hypothèse où ces propositions d’aides seraient retenues, je 
vous précise que les dépenses afférentes seront imputées à l' Article 657 341, 
Sous-Fonction 28, du Budget Départemental. 
 
 La situation budgétaire serait la suivante : 
A – Autorisation d'engagement.................................67 420 € 
B – Engagement à la présente Commission..............50 344 € 
C – Reliquat.............................................................. 17 076 € 
 
 Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et me faire connaître 
votre décision. 
 



 
 

CP 06/07-23 
 

ANNEXE  I 
 

APPRENTISSAGE DES LANGUES VIVANTES ETRANGERES 2005/2006 
 

Volume annuel total :    2374 h 45   
Taux de subvention : 40 % de la rémunération horaire plafonnée à 23,00 €, frais de déplacement compris, chaque groupe d’élèves 
pouvant bénéficier d’un maximum de 45 H d’enseignement 
 

 Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil Général  

1 - ALBEFEUILLE-
LAGARDE Ecole 
Publique  

1 groupe                                
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 18,50 € 18,50 € 333 € 

2 -BEAUMONT DE 
LOMAGNE 
Ecole publique 

1 groupe CM1 
 Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 26,51 € 23,00 € 414 € 

3 - BOUILLAC 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 €  414  € 

4 - BOURG-DE -VISA 
Ecole publique 

1 groupe CM1- CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

5 - CASTELFERRUS 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 19,56 € 19,56 € 352 € 

6 - CASTELMAYRAN 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 



 

Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil Général 

7 - Communauté de 
communes du Quercy 
Vert  
Pour le compte des 
communes de :  
Léojac Bellegarde, 
Belmontet, Monclar  
 

 
4 écoles -  6 groupes CM1, 
CM2 
 
Intervenant extérieur anglais  

 
 
 
  240 H 
 
     

 
 
 

240 H 
 
 
 
 

 
 
 

23,00 € 
 
 
 

 
 
 

23,00 € 
 
 
 

 

 

2 208 € 
 

  

8 - ESCATALENS 
Ecole publique 
 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 €  

9 - ESCAZEAUX 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

10 - FINHAN 

Ecole publique 
Ecole Emilie de Rodat 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 

45 H 
90 H 23,00 € 23,00 € 828 € 

11 - GENSAC 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

12 - GRISOLLES               
Ecole publique 

2 groupes CM2 
Intervenant extérieur anglais 90 H 90 H 20,00 € 20,00 €          720 € 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil Général 

13 - LABASTIDE DU 
TEMPLE 
Ecole publique 

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H  23,00 € 23,00 €    828 € 

14 - LACOURT ST 
PIERRE Ecole publique     

Rappel 2004-2005                       
1 groupe CM1-CM2        
Intervenant extérieur anglais 

36 H 36 H 22,00 € 22,00 €          396 €           
(taux de 

subvention 50 %) 

15 - LAVIT  
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais  

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

16 - LES BARTHES 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

17 - MARSAC 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

18 - MEAUZAC                
Ecole Publique  

2 groupes CM1,CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H 24,39 € 23,00 €   828 € 

19 - MONTECH               
Ecole publique 

2 groupes CM1         
Intervenant extérieur anglais 

90 H 

 

90 H 

 

23,00 € 23,00 €              828  €    

20 - NEGREPELISSE 
Ecole publique 

Ecole privée Ste-Thérèse  

6 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

  

315 H 

 

135 H 

 

270 H 
 
 

90 H 

 

 

23,00 € 

 

 

 

23,00 € 

  

  

3 312 € 



 
 

Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil Général 

21 - ORGUEIL 
Ecole primaire 

1 groupe CM1 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

22 - PIQUECOS-RPI 
PIQUECOS/PUYCOR-
NET/L'HONOR DE COS 

2 groupes CM1, CM2 
Intervenant extérieur anglais 76 H  76 H  18,30 € 18,30 €             556 € 

23 - POMPIGNAN 
Ecole primaire 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 45 H  45 H  20,00 € 20,00 €  360 € 

24 - ST AMANS du 
PECH RPI ST AMANS 
DU PECH/ VALEILLES  

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

97 H 90 H 18,29 € 18,29 € 658 € 

25 -SAINT-ARROUMEX 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 19,56 € 19,56 € 352 € 

26 - SAINT-ETIENNE 
DE TULMONT 
Ecole privée Saint Joseph 
 

2 groupes CM1,CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H 15,25 € 15,25 € 549 € 

27 - SAINT-PORQUIER
Ecole publique- 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 18,50 € 18,50 € 333 € 

28 - SAVENES 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 22,00 € 22,00 € 396 € 

29 - SERIGNAC 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

 
 



 
 

Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil Général 

30 - VARENNES 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

31 - VERDUN SUR 
GARONNE 
Ecole publique 

3 groupes CM1,CM2 
Intervenants extérieurs anglais 

180 H 135 H 17,56 € 17,56 €  948 € 

32 - VILLEMADE 
Ecole publique 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

42 H ¾  42 H ¾  23,00 € 23,00 €   393 € 

                                                     TOTAL ……………………………………………………………………………………………20 344 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                
ANNEXE  II 

 

APPRENTISSAGE DE L’OCCITAN 2005-2006 
Volume annuel total :   2 000 H 
Taux de subvention : 50 % de la rémunération horaire plafonnée à 23 €, chaque groupe d’élèves pouvant bénéficier d’un maximum        
                                de 45 H d’enseignement 

 Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Commune 

Etablissement Scolaire 
Projet 

Sollicité Subventionné Versée Subventionnée
Subvention 

Conseil 
Général 

 

33 -  ASSOCIATION POUR LA LANGUE           
ET LA CULTURE OCCITANES (ALCOC)         

pour le compte des communes de :  

AUCAMVILLE, BRUNIQUEL, CAMPSAS, CASTELSARRASIN,
CASTELSAGRAT, CAZES-MONDENARD, COMBEROUGER,  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU QUERCY-
CAUSSADAIS(CAUSSADE, MONTEILS, MOLIERES, MONTPEZAT, 
PUYLAROQUE, REALVILLE, SEPTFONDS), COMMUNAUTE DE 
COMMUNES QUERCY-ROUERGUE ET GORGES DE 
L’AVEYRON(CAYLUS, LAGUEPIE, PARISOT, ST ANTONIN, VAREN), 
COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-PAYS DE 
SERRES(LAUZERTE, MIRAMONT, SAUVETERRE), COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU QUERCY VERT(MONCLAR DE QUERCY, 
BELMONTET, VERLHAC, GENEBRIERES), COMBEROUGER, 
DONZAC, DUNES, FINHAN, LABARTHE,  LABASTIDE ST 
PIERRE, LES BARTHES, LAFRANÇAISE, LIZAC, L’HONOR 
DE COS,  MOISSAC, MONBEQUI, MONTAUBAN,  
MONTRICOUX, NEGREPELISSE, NOHIC, PUYCORNET, ST 
ETIENNE DE TULMONT, ST NAUPHARY, ST NAZAIRE DE 
VALENTANE, ST PAUL D’ESPIS, ST PORQUIER, ST 
SARDOS, ST VINCENT LESPINASSE, SAVENES, 
TOUFFAILLES, VAZERAC,  VILLEMADE 

 
 
 

54 communes, soit 66 
écoles primaires du 
département 

4 200 élèves 
(maternelle, CP, CE, 
CM) 

 

 

 

Participation aux frais 
de déplacement des 
intervenants dans les 
écoles du département

 
 
 

2 000 H 

 
 
 

2 000 H 

 
 
 

23,00 € 

 
 
 

23,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

23 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

7 000 € 

                                                                                                        TOTAL……………………………………………………….. 30 000 € 



 
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE 

__ 
 

EXTRAIT du REGISTRE des 
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE 

 
Séance du 20 juillet 2006 

 
CP 06/07-23 

 
APPRENTISSAGE DES LANGUES VIVANTES 

ETRANGERES ET DE LA LANGUE REGIONALE 
____ 

  

DECISION de la 
COMMISSION PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant 

délégation d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu l'avis de la Commission Education Sport et Culture réunie le 9 mai 

2006,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Accorde, selon la répartition annexée, un volume global de subventions aux 

communes s'élevant à 50 344 €, la base des critères et la répartition étant la 
suivante : 

 

• 20 344 € représentant 40 % de la rémunération horaire plafonnée à 
23 €, frais de déplacement compris, chaque groupe d'élèves pouvant 
bénéficier au maximum de 45 heures d'enseignement d'une langue 
vivante étrangère ; 

 

• 30 000 € représentant 50 % de la rémunération horaire plafonnée à 
23 €, frais de déplacement compris, chaque groupe d'élèves pouvant 
bénéficier au maximum de 45 heures d'enseignement de la langue 
régionale réparties sur 20 semaines ; 

 



 
 
− Impute les dépense correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 

657341, sous-fonction 28 du budget départemental. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 



CP 06/07-23an 
ANNEXE  I 

 

APPRENTISSAGE DES LANGUES VIVANTES ETRANGERES 2005/2006 
 

Volume annuel total :    2374 h 45   
Taux de subvention : 40 % de la rémunération horaire plafonnée à 23,00 €, frais de déplacement compris, chaque groupe 
d’élèves pouvant bénéficier d’un maximum de 45 H d’enseignement 
 

Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
C il Gé é l

 

  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée   

1 - ALBEFEUILLE-
LAGARDE Ecole 
Publique - EDU 1543 

1 groupe                                
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 18,50 € 18,50 € 333 € 

2 -BEAUMONT DE 
LOMAGNE 
Ecole publique-EDU 1493 

1 groupe CM1 
 Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 26,51 € 23,00 € 414 € 

3 - BOUILLAC 
Ecole publique-EDU 1526 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 €  414  € 

4 - BOURG-DE -VISA 
Ecole publique-EDU 1498 

1 groupe CM1- CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

5 - CASTELFERRUS 
Ecole publique-EDU 1486 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 19,56 € 19,56 € 352 € 

6 - CASTELMAYRAN 
Ecole publique-EDU 1448 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 



 
 

Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée  

7 - Communauté de 
communes du Quercy 
Vert  
Pour le compte des 
communes de :  
Léojac Bellegarde, 
Belmontet, Monclar  
EDU 01478 

 
4 écoles -  6 groupes CM1, 
CM2 
 
Intervenant extérieur anglais  

 
 
 
  240 H 
 
     

 
 
 

240 H 
 
 
 
 

 
 
 

23,00 € 
 
 
 

 
 
 

23,00 € 
 
 
 

 

 

2 208 € 

 

  

8 - ESCATALENS 
Ecole publique 
EDU 1500 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 €  

9 - ESCAZEAUX 
Ecole publique- EDU 1458 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

10 - FINHAN 

Ecole publique-EDU 1459 

Ecole Emilie de Rodat 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 

45 H 

90 H 
23,00 € 23,00 € 828 € 

11 - GENSAC 
Ecole publique-EDU 1494 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

12 - GRISOLLES               
Ecole publique-EDU 1483 

2 groupes CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H 20,00 € 20,00 €          720 € 

 
 
 
 



 

Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée  

13 - LABASTIDE DU 
TEMPLE 
Ecole publique-EDU 1539 

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H  23,00 € 23,00 €    828 € 

14 - LACOURT ST 
PIERRE Ecole publique     
EDU 01428 

Rappel 2004-2005                       
1 groupe CM1-CM2        
Intervenant extérieur anglais 

36 H 36 H 22,00 € 22,00 €          396 €           
(taux de 

subvention 50 %) 

15 - LAVIT  
Ecole publique-EDU 1495 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais  

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

16 - LES BARTHES 
Ecole publique-EDU 1480 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 20,00 € 20,00 € 360 € 

17 - MARSAC 
Ecole publique-1519 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

18 - MEAUZAC                
Ecole Publique-EDU 1527  

2 groupes CM1,CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H 24,39 € 23,00 €   828 € 

19 - MONTECH               
Ecole publique-EDU 1525 

2 groupes CM1         
Intervenant extérieur anglais 

90 H 

 

90 H 

 

23,00 € 23,00 €              828  €    

20 - NEGREPELISSE 
Ecole publique-EDU 1460 

Ecole privée Ste-Thérèse  

6 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

  

315 H 

 

135 H 

 

270 H 
 
 

90 H 

 

 

23,00 € 

 

 

 

23,00 € 

  

  

3 312 € 



 

Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée  

21 - ORGUEIL 
Ecole primaire-EDU 1455 

1 groupe CM1 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

22 - PIQUECOS-RPI 
PIQUECOS/PUYCOR-
NET/L'HONOR DE COS 
- EDU 1510 

2 groupes CM1, CM2 
Intervenant extérieur anglais 

76 H  76 H  18,30 € 18,30 €             556 € 

23 - POMPIGNAN 
Ecole primaire-EDU 1487 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H  45 H  20,00 € 20,00 €  360 € 

24 - ST AMANS du 
PECH RPI ST AMANS 
DU PECH/ VALEILLES 
- EDU 1542 

2 groupes CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

97 H 90 H 18,29 € 18,29 € 658 € 

25 -SAINT-ARROUMEX 
Ecole publique-EDU 1496 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 19,56 € 19,56 € 352 € 

26 - SAINT-ETIENNE 
DE TULMONT 
Ecole privée Saint Joseph 
EDU 1485 

2 groupes CM1,CM2 
Intervenant extérieur anglais 

90 H 90 H 15,25 € 15,25 € 549 € 

27 - SAINT-PORQUIER
Ecole publique-EDU 1482 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

 

45 H 45 H 18,50 € 18,50 € 333 € 

 

 

 



Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
C il Gé é l  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée  

28 - SAVENES 
Ecole publique-EDU 1505 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 22,00 € 22,00 € 396 € 

29 - SERIGNAC 
Ecole publique-EDU 1430 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

30 - VARENNES 
Ecole publique-EDU 1454 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

45 H 45 H 23,00 € 23,00 € 414 € 

31 - VERDUN SUR 
GARONNE 
Ecole publique-EDU 1497 

3 groupes CM1,CM2 
Intervenants extérieurs anglais 

180 H 135 H 17,56 € 17,56 €  948 € 

32 - VILLEMADE 
Ecole publique-EDU 1481 

1 groupe CM1-CM2 
Intervenant extérieur anglais 

42 H ¾  42 H ¾  23,00 € 23,00 €   393 € 

                                                     TOTAL ……………………………………………………………………………………………20 344 € 

 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                
ANNEXE  II 

 
APPRENTISSAGE DE L’OCCITAN 2005-2006 

Volume annuel total :   2 000 H 
Taux de subvention : 50 % de la rémunération horaire plafonnée à 23 €, chaque groupe d’élèves pouvant bénéficier d’un 
maximum, de 45 H d’enseignement 

Commune Projet Volume Horaire Annuel Rémunération Horaire Subvention 
C il

 

  Sollicité Subventionné Versée Subventionnée   

33 -  ASSOCIATION POUR LA LANGUE           
ET LA CULTURE OCCITANES (ALCOC)          
pour le compte des communes de : EDU 1524 

AUCAMVILLE, BRUNIQUEL, CAMPSAS, CASTELSARRASIN,
CASTELSAGRAT, CAZES-MONDENARD, COMBEROUGER,  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU QUERCY-
CAUSSADAIS(CAUSSADE, MONTEILS, MOLIERES, MONTPEZAT, 
PUYLAROQUE, REALVILLE, SEPTFONDS), COMMUNAUTE DE 
COMMUNES QUERCY-ROUERGUE ET GORGES DE 
L’AVEYRON(CAYLUS, LAGUEPIE, PARISOT, ST ANTONIN, VAREN), 
COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-PAYS DE 
SERRES(LAUZERTE, MIRAMONT, SAUVETERRE), COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU QUERCY VERT(MONCLAR DE QUERCY, 
BELMONTET, VERLHAC, GENEBRIERES), COMBEROUGER, 
DONZAC, DUNES, FINHAN, LABARTHE,  LABASTIDE ST 
PIERRE, LES BARTHES, LAFRANÇAISE, LIZAC, L’HONOR 
DE COS,  MOISSAC, MONBEQUI, MONTAUBAN,  
MONTRICOUX, NEGREPELISSE, NOHIC, PUYCORNET, ST 
ETIENNE DE TULMONT, ST NAUPHARY, ST NAZAIRE DE 
VALENTANE, ST PAUL D’ESPIS, ST PORQUIER, ST 
SARDOS, ST VINCENT LESPINASSE, SAVENES, 
TOUFFAILLES, VAZERAC,  VILLEMADE 

 
 
 

54 communes, soit 66 
écoles primaires du 
département 

4 200 élèves 
(maternelle, CP, CE, 
CM) 

 

 

 

Participation aux frais 
de déplacement des 
intervenants dans les 
écoles du département

 
 
 

2 000 H 

 
 
 

2 000 H 

 
 
 

23,00 € 

 
 
 

23,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

23 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

7 000 € 

 

                                                                                                        TOTAL……………………………………………………….. 30 000 €  
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